
COMMUNE DE MONTAUROUX 
 

 
 
 

APPEL  À MANIFESTATION D’INTERET (AMI) 
 

EXPLOITATION D’UN KIOSQUE MODULAIRE ÉQUIPÉ SUR UNE TERRASSE 
(restaurant/snack) 

 
DÉNOMINATION ET ADRESSE DE LA COLLECTIVITÉ :  
Commune de MONTAUROUX 
Hôtel de Ville – Place du Clos 
83 440 MONTAUROUX 
 
OBJET 
La Commune de MONTAUROUX engage une procédure de sélection du futur occupant du kiosque 
modulaire tout équipé, et de la terrasse adjacente, situés place du Clos.  L’activité exercée consistera 
en un restaurant/snack. 
 
TYPE DE PROCÉDURE 
Convention d’occupation du domaine public communal avec mise en concurrence préalable en 
application des articles L.2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques (CGPPP). La convention susvisée étant destinée à permettre à son titulaire d’occuper le 
domaine public communal en vue d’une exploitation économique. La procédure précitée intervient 
en exécution des dispositions de l’article L.2122-1-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques (ou CG3P) et garantit le respect des principes d’impartialité et de transparence.  
 
DURÉE 
La convention portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public communal sera 
conclue pour une durée de deux (2) années à compter de la date d’ouverture. L’ouverture 
prévisionnelle est fixée au samedi 29 juin 2024. 
 
COMPOSITION & MODALITÉS DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION 
Le dossier de consultation est composé : 

▪ Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI),  
▪ Dossier de candidature,  
▪ Projet de convention et annexe 

 
Le dossier complet de consultation sera transmis sur demande écrite adressée à l’adresse indiquée 
ci-dessus ou par courrier électronique à l’adresse suivante : mairie@ville-montauroux.fr  
 
DATE LIMITE DE RECEPTION DES PLIS : vendredi 31 mai 2024 à 12h00 
 
DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS : lundi 6 mai 2024 
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